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Monsieur VIMOND Yves 








Club du logis








Mairie








16230 SAINT AMANT de BONNIEURE

Bordereau d’envoi

	En RETOUR

Veuillez trouver ci joint votre chèque de caution de 150 € relatif à la location du site de Puymerle du Jeudi 08 Juin 2006.

Vous en souhaitant bonne réception,

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 22 juin 2006



Le Maire,









Gérard LIOT









P/O La secrétaire
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